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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégorie 2.1, 2.3, 2.4, 3.4, 3.13 

 
 
Numéro de référence : 2010-0412 
Demande :   B.2.1 (Propriétés chimiques du produit – garantie) 

B.2.3 (Propriétés chimiques du produit – identité des 
produits de formulation) 
B.2.4 (Propriétés chimiques du produit – proportion des 
produits de formulation) 

    B.3.4 (Étiquette de produit – méthode d’application) 
    B.3.13 (Étiquette de produit – précautions) 
Produit :   ecoFOG-100 
Numéro d’homologation : 30410 
Matière active (m.a.) :   [diphénylamine (DPA)] 
Numéro de document de l’ARLA  : 2145608 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale 
appelée ecoFOG-100 (garantie : 10 % de diphénylamine), en fonction du produit précédent, 
Shield DPA 15 % Super Refined (numéro d'homologation 18983, garantie : 15,0 % de 
diphénylamine). On utilise le produit ecoFOG-100 dans les aliments entreposés destinés à la 
consommation humaine ou animale (CSU 12). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le produit ecoFOG-100 est formulé sous forme de solution contenant de la diphénylamine à une 
concentration nominale de 10,0 %. Cette préparation commerciale a une densité de 1,0235 g/ml 
et un pH de 9,01. Les exigences concernant les propriétés chimiques du produit ecoFOG-100 ont 
été remplies. 
 
 
Évaluation sanitaire 
 
Le produit ecoFOG-100 présente une toxicité aiguë faible par voie orale et cutanée et par 
inhalation chez le rat. Il cause une irritation oculaire minime et n'est pas considéré comme un 
irritant cutané chez le lapin. Cette préparation commerciale n'est pas un sensibilisant cutané chez 
le cobaye. 
 
L'utilisation de ce produit sur les pommes ne devrait pas entraîner d'augmentation de l'exposition 
cutanée (après traitement) potentielle supérieure à celle qui est associée aux 
autres utilisations actuellement homologuées de la matière active, puisque la 
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dose d'application, le nombre d'applications et la fréquence d'application correspondent au profil 
d'utilisation actuellement homologué. 
 
L'exposition par inhalation pourrait augmenter pendant et après l'application du produit ecoFOG-
100 en raison du processus de thermonébulisation. Les risques pour les travailleurs et les risques 
d'exposition fortuite ne sont pas préoccupants, à condition que le mode d'emploi figurant sur 
l'étiquette soit respecté. 
 
Des données sur les résidus de diphénylamine dans les pommes, provenant d'essais effectués 
après la récolte et présentées à l'appui de l'utilisation du produit ecoFOG-100 sur les pommes, 
ont été examinées. 
 
Limites maximales de résidus  
D'après les résidus maximums relevés dans et sur les pommes traitées conformément au mode 
d'emploi prévu, la limite maximale de résidus (LMR) de 5,0 ppm actuellement établie pour la 
diphénylamine dans les pommes est adéquate pour cette utilisation. Les résidus dans les produits 
transformés qui ne sont pas indiqués au tableau 1 sont assujettis à la LMR fixée pour les produits 
agricoles crus (PAC).  
 
TABLEAU 1. Résumé des données d'essai sur le terrain et des données de transformation 

utilisées 
 

Résidus 
(ppm) 

Denrée Méthode 
d’application/ 

dose 
d’application 

 

Moment de 
la collecte 

(jours 
suivant la 
dernière 

application) 

Min Max 

Facteur de 
transformatio

n 
expérimental 

moyen 

 LMR 
actuelleme

nt 
établie 

LMR 
recommandée 

Jour 1 0,736 2,69 

Jour 7 0,802 2,37 

Jour 47 0,621 1,35 

Après la récolte  

(thermonébulisat
eur)/ 

13,9 ppm 

(1re application) 

 

Jour 90 0,194 1,12 

Jour 1 1,27 2,49 

Jour 7 1,37 4,1 

Jour 45 0,716 2,55 

Pommes 

 

Après la récolte  

(thermonébulisat
eur)/ 

13,9 + 13,6 ppm 

(1re + 2e applicat
ions) 

Jour 90 0,549 2,18 

Les résidus de 
diphénylamine 
ne se sont pas 

concentrés 
dans le jus de 

pomme. 

5,0 Aucune 
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À la suite de l'examen de toutes les données disponibles, la LMR de diphénylamine de 5,0 ppm 
établie pour les pommes s'appliquera aux résidus de diphénylamine. Les résidus de 
diphénylamine à la LMR établie ne présenteront de risque inacceptable pour aucun segment de la 
population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n'a été effectuée, car aucune donnée environnementale 
additionnelle n'était requise pour l'homologation de la nouvelle préparation 
commerciale ecoFOG-100. Les mentions de l'étiquette ont été modifiées de manière à 
correspondre à la pratique actuelle. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les résultats de deux articles scientifiques publiés en 1988 et en 2007 ont été soumis aux fins 
d'examen. Les essais avaient été effectués en Afrique du Sud et en France. Les résultats montrent 
que la diphénylamine appliquée à une dose de 125 ml de produit par 1 000 kg était aussi efficace 
pour contrôler la tache pâle sur une variété de pommes qui y est sensible que le traitement par 
bassinage actuellement homologué. Une deuxième application est soutenue pour les périodes 
d'entreposage prolongées. L'application d'une dose de 60 ml par 1 000 kg était efficace pendant 
l'entreposage, mais moins efficace une fois que les pommes n'étaient plus entreposées. Bien que 
cette dose ne convienne pas aux variétés sensibles à la tache pâle, elle semble appropriée pour 
les variétés plus résistantes.  La faible dose proposée de 35 ml par 1 000 kg n'a pas été testée 
dans le cadre d'essais. Des données supplémentaires doivent être obtenues pour étayer cette dose 
et pour déterminer si une deuxième application à 50 % de la première dose d'application serait 
appropriée. Les exigences relatives aux données ont été fournies au demandeur. 
 
En fonction des preuves fournies, l'allégation suivante est soutenue : Pour réduire la tache pâle 
sur les pommes, appliquer le produit ecoFOG-100 par thermonébulisation à une dose de 60 à 
125 ml de produit (de 6,0 à 12,5 g de m.a.)/1 000 kg. Utiliser la dose d'application inférieure sur 
les variétés plus résistantes. Le traitement doit être appliqué aux fruits dans les quinze jours 
suivant la récolte. Consulter des spécialistes en pomologie pour obtenir des recommandations 
concernant la dose d'application de diphénylamine pour une variété de pommes particulière dans 
la fourchette de doses indiquée sur l'étiquette. Un deuxième traitement peut être appliqué à une 
dose allant de 50 % à 100 % de la dose initiale, entre le deuxième et le troisième mois des 
périodes d'entreposage prolongées. 
 
Conclusion 
 
L'ARLA a terminé l'évaluation des renseignements disponibles et est en mesure d'appuyer 
l'homologation complète du produit ecoFOG-100, en fonction du produit précédent, Shield DPA 
15% Super Refined (numéro d'homologation 18983), destiné à être utilisé sur les aliments 
entreposés destinés à la consommation humaine ou animale (CSU 12). 
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